PROTOCOLE DE VEILLE ET D'AIDES
 
1. Vous êtes invité(e) à désigner un voisin proche qui pourra alerter un membre de la commission humaine en cas d'anomalie (volets restés fermés plusieurs jours, personne plus vue depuis un certain temps). Cette mesure est efficace puisque ce "voisin bienveillant" vous "côtoie" chaque jour.

2. En cas de besoins*, vous devez solliciter une personne de la commission qui devient alors votre référent et ainsi l'autoriser soit à vous rendre visite, soit à alerter un membre de votre famille ou une autorité compétente pour vous venir en aide en cas de :
[bookmark: _GoBack]	 Problème lié à la canicule
	 Problème lié à la grippe
	 Problème lié au COVID
	 Problème lié à une grande solitude
	 Problème lié à une grande misère
 
3. Si vous vous absentez durablement, il serait préférable d'en informer votre voisin bienveillant et/ou votre référent mairie.
 
4. En cas de difficulté majeure (canicule niveau 3 et + , foyer COVID, ...) votre référent mairie peut décider de vous appeler et/ou de vous rendre visite pour vérifier que tout va bien. Il vous appartient de rendre cela possible si vous le souhaitez en renseignant le formulaire d'adhésion
 
 

